
                                    

                                         LE syndicat Force Ouvrière  des Finances Publiques

  FOIX,  le 1er février 2011

Cette assemblée un peu particulière avait plusieurs buts :

� Confirmer le renouvellement partiel du bureau
� Procéder à la désignation de 2 nouveaux représentants au CDAS et au CHSDI
� Faire le tour d’horizon des différents postes et services
� Envisager les prochaines élections professionnelles du 20 octobre 2011

Ce fut également l’occasion d’accueillir Bernard ROUSSET, secrétaire départemental de la
Fédération Général des Fonctionnaires FO et Coordonnateur régional .

                                                          ****************

Renouvellement  partiel du Bureau :

Secrétaire Départemental : Jean – Paul BERTRAND
Secrétaire Adjointe : Françoise LLUSCA
Trésorière : Hélène ESQUIROL
Trésorier Adjoint : Jacques ESCANDE

Désignation de 2 nouveaux  représentants :

Au CDAS : Jean – Luc LEYMARIE  en qualité de suppléant, en remplacement de Jean – Claude
TACHON

Au CHSDI : Albert PEIREIRA  en qualité de suppléant, en remplacement de Jean – Paul
BERTRAND
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Tour d’horizon des postes et services 

Cette situation est variable selon les postes et services, mais la dégradation ressentie est générale.
Un malaise pesant, allié parfois à un stress important, contribuent à une altération des conditions de
travail. La rénovation des derniers points noirs sur le plan immobilier ou mobilier ne constitue
qu’un palliatif, bien dérisoire, par rapport au vécu quotidien des agents.

Ces différents problèmes, nous en avons longuement discuté, également avec le DDFIP lors d’une
audience, mais bien entendu pour la majeur partie d’entre eux, il les a minorés et il ne nous
nullement convaincu   (le compte rendu sera bientôt consultable sur notre site).

Perspective des élections professionnelles du 20 octobre 2011

L’année 2011 verra le renouvellement des instances paritaires. Il s’agit tout d’abord de constituer
une liste de 20 noms pour les CTPD. Une grande majorité des participants à cette AG se sont portés
volontaires, qu’ils en soient ici tous remerciés. Nous aurons bien sur l’occasion de finaliser les
listes dans les prochain mois, mais chaque militant, adhérent ou sympathisant de FO DGFIP doit se
sentir mobilisé, afin de porter haut et fort les valeurs de FO auxquelles nous sommes attachées.

Intervention de Bernard ROUSSET : Secrétaire Départemental de la FGF FO et
coordonnateur régional.

Comme lors de notre congrès du 5 octobre 2010, l’intervention de notre camarade Bernard a été
particulièrement appréciée. Il a abordé les difficultés que vivent actuellement l’ensemble des
fonctionnaires et tous les dégâts produits par la funeste RGPP. Avec des points positifs aussi dans la
mesure où, lors des récentes élections professionnelles, les listes FO ont conforté, voire  amélioré
leur position. Alors que, dans des bastions acquits fait et cause pour la CGT, celle - ci a vu son
hégémonie quelque peu bousculée. Les  salariés ont manifesté par leurs votes, que les positions et
les modalités d’action défendues par F.O. , tout au long du conflit contre la réforme des retraites,
étaient plus proche de leurs aspirations.

Nous avons ensuite tous partagé le verre de l’amitié autour de  la traditionnelle galette.

         SYNDICAT
                           BULLETIN D'ADHESION

NOM  : ---------------------------------------PRENOM :

GRADE : --------------------------------------------------------------------------------------------------

AFFECTATION  : ---------------------------------------------------------------------------------------

déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIERE de la DGFIP

Fait à---------------------------- le-------------------------------------

(signature)

���� 66% de la cotisation syndicale est déductible du montant de l'impôt sur le revenu


